
LA CONCERTATION 
DANS UN PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL 
 

Obligation légale 

ou marque de fabrique territoriale ? 



Contexte territorial du douessin  

Une intercommunalité plutôt jeune 
(création en 2001) 
avec une montée en puissance des 
compétences depuis 3 ans 
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Contexte territorial du douessin  
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Savoir saisir l’opportunité de l’outil PLUi : 
 
• Le PLU, établi à l’échelle d’une commune, est plutôt un document sectoriel 
qui définit les limites entre les différents espaces, pour permettre le 
développement cohérent des activités humaines. 
 
• Le PLU intercommunal induit l’expression d’un projet de territoire plus large 
qui rassemble de manière concertée les souhaits des communes, des acteurs 
du territoire et des habitants pour tendre vers des « équilibres 
communautaires ». 
 
Comment faire ? Est-ce plus difficile en PLUi ? 
Quels projets peuvent fédérer un territoire ? Avec quels moyens et quelles 
méthodes de concertation ? 
 

Projeter son territoire dans un monde de transitions (économique, 
numérique, énergétique, territoriale …) 
est un travail d’équipe(s) qui suppose une bonne coordination. 

Propos introductif 
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Concertation : quelles définitions avons-nous de ce mot ? 
 
La concertation est l’action, pour plusieurs personnes, de s’accorder en vue 
d’un projet commun. 
 
Pour qui et comment se mettre d’accord ? 
 
Les démarches apparentées à la concertation : 
Invitation – Association – Consultation – Médiation – Négociation – Enquête 
publique … Animation/Communication 
 
La concertation permet notamment : 
 
 d’ouvrir un débat sur l’opportunité de la décision, d’un projet 
 d’identifier la totalité des choix envisageables 
 de cerner les points d’accord et de désaccord entre les parties 
 de tenir compte d’intérêts ou de suggestions pour prendre des décisions 

Propos introductif 
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Concertation : obligation légale 
 
Le code de l’urbanisme l’impose par les articles L103-2 et suivants, et la 
collectivité doit en préciser les modalités par délibération dès la prescription. 
 
Impose d’y réfléchir en amont, sans trop savoir son déroulement, mais avec 
l’objectif d’en faire un bilan. 
 
Les modalités pour notre démarche (prescription en décembre 2012) : 
 
 Elaboration d’un dossier de concertation consultable à la communauté de 
communes. 
 Réunions publiques. 
 Mise à disposition du public d’un registre pour recueillir les remarques. 
 Publication d’articles sur l’état d’avancement du PLUi dans le bulletin 
communautaires d’informations, dans la presse et sur le site internet 
communautaire. 

 
Volontairement fixées à minima pour ne pas se piéger soi-même   

Propos introductif 
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Le mode de gouvernance – un choix capital    

Choisir une gouvernance qui offre de la concertation  : 
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Niveau 
DECISIONNEL 

Niveau 
STRATEGIQUE 

Niveau 
PARTICIPATIF 

Conseil 
communautaire 

Conseils 
municipaux 

Equipe Projet 
Comité 
technique 
 
 
Communauté de 
communes 
 
URBAN’ism 
 
PACT 37 
 
THEMA 
Environnement 

 Personnes 
Publiques Associées 

 Partenaires 

 Acteurs du 
territoire 

 Services des 
collectivités 

 Population 

Comité de 
pilotage 

. Bureau communautaire 

. Commission Urbanisme 
et Habitat 
. Conférence des Maires 

Ateliers 
thématiques et 

communaux 
Forums 

Réunions 
publiques 

Une gouvernance partagée à plusieurs niveaux selon l’envie politique 
et les étapes … 

Le mode de gouvernance – trouver le bon équilibre  
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… qui donne une concertation à géométrie variable pour chaque étape. 



Un PLUi se construit en 4 étapes    Temps forts 
 
 Etudes préalables – Diagnostic  
 
      Partage 
 
 PADD : Projet d’Aménagement   
et de Développement Durables 
       
      Débat 
 
 Règlement graphique (zonage) 
et écrit 
      
      Arrêt de projet 
      Bilan de la concertation 
 Enquête publique 
      Approbation 

A quel moment doit-on concerter ? 
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Les premières phases d’études – le Diagnostic   

11 Ateliers thématiques : 
 
Tourisme 
Economie 
Foncier 
Vie locale 
Agriculture 
Réseaux 
Biodiversité 
Energie 
Déplacements 
Patrimoine et Paysage 
Habitat 
 
1 Forum des conseillers municipaux 
 

Agenda 21 
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Les premières phases d’études – le Diagnostic   

Déroulé type d’un atelier : 
 
 

2H00 de réunion (respecter ce temps sinon il faut dédoubler les ateliers) 
 
Convier largement les parties prenantes : élus, experts, acteurs locaux, PPA, 
techniciens 
 
Objectif : partager les éléments de connaissance du territoire et confronter 
les enjeux pour le PLUi 
 
Penser à délocaliser dans la mesure du possible en PLUi 
 
 
L’organisation de la salle influence l’attitude des participants : 
 Tables rapprochées pour favoriser les échanges 
 Donner la parole à chacun, interpeller ceux qui ne s’expriment pas 
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic   
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic   
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic   
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic   
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic   
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Les premières phases d’études – Partage des enjeux 
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Les premières phases d’études – le partage du diagnostic  

Réalisation 
d’un document de synthèse : 
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Les forums des conseillers municipaux 
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Ils se tiennent avant chaque grande validation des étapes, et sont 
préalablement préparés et validés en Comité de pilotage 
 

 Partage et synthèses des travaux 
 

 Transparence envers chaque 
commune 

 
 Moment d’échanges et d’écoute 
du ressenti des conseillers 

 
 Dynamique collective 

 
 Convivialité 

 

5 forums : lancement de la démarche, séminaire d’interconnaissance, retour sur le 
partage du diagnostic et les objectifs de développement, PADD et premières 
approches règlementaires, bilan de la définition des zonages et de la concertation 



Les ateliers de concertation du PADD 

Nécessité de retourner régulièrement à une échelle communale 
 
Proposition de balades urbaines : 
 Travailler sur l’enveloppe urbaine 
 Repérer les espaces mutables en tissu urbain, les « dents creuses »  
 Sensibiliser à l’économie des terres agricoles 
 
Reprise des ateliers thématiques pour le PADD (densités, participation au 
SCoT, politique de l’Habitat, stratégie économique et touristique, gestion 
des espaces agricoles …) 
 
 
 Réadapter la méthode en fonction du niveau de maturité des élus sur les 

enjeux de renouvellement urbain 
 

 Ne pas obligatoirement attendre la fin de chaque phase pour enclencher 
de nouvelles étapes 
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Les balades urbaines 

25 



Expérimenter les formes de concertation 
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Ciné-débat en phase PADD 
Choix de plusieurs courts-métrages pour susciter le débat public, sur des 
sujets d’actualité sur les objectifs du PLUi 
 



La démarche BIMBY, une concertation adaptée au PLUi 
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Une forme de concertation à utiliser à 
l’articulation PADD – définition du zonage  
 



La démarche BIMBY, une concertation adaptée au PLUi 
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Accompagnée par des réunions et 
permanences publiques communales 
sur le PLUi avant l’arrêt de projet 
 Observations sur registres, courriers 



Les concertations parallèles sur la transition énergétique 

29 

Réflexions sur la définition d’un schéma de développement des énergies 
renouvelables (méthanisation, éolien, photovoltaïque, bois-énergie …) 

Extrait de la charte ENR : 



Les outils d’informations pour la concertation 
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Site internet actualisé à chaque étape 
www.cc-douelafontaine.com 

+ Articles de presse 

http://www.cc-douelafontaine.com/
http://www.cc-douelafontaine.com/
http://www.cc-douelafontaine.com/


Synthèse des actions de concertation du PLUi 

 Association des PPA à la plupart des temps de travail 
(ateliers, synthèses, réunions publiques …) 
 
 Concertation entre les conseillers municipaux, forums 
 
 Concertation publique : 
Registres 
Site internet 
Magazine communautaire 
Priorisation des défis suite au diagnostic 
Ciné débat pour le PADD 
Expérimentation BIMBY 
Permanences avant l’arrêt de projet 
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Un PLUi se construit en 4 étapes    
 
 Etudes préalables – Diagnostic  
 
     Partage 
 
 PADD : Projet d’Aménagement   
et de Développement Durables 
       
     Débat 
 
 Règlement graphique (zonage) 
et écrit 
      
     Arrêt de projet 
     Bilan de la concertation 
 Enquête publique 
     Approbation 

Synthèse des actions de concertation du PLUi 
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Ateliers thématiques 

Réunions publiques 

Réunion publique 

Ciné-débat 

Opération BIMBY 

Balades urbaines 

Ateliers communaux 

Permanences PLUi 

FORUM 

FORUM 

FORUM 

Réunions 

publiques 

FORUM 

FORUM 

Permanences 



Plan de financement du PLUi sur 3 ans 

Dépenses 
Frais d’études (TTC)                 255 000 € 
Chargé de mission PLUi (0.5 ETP)                     60 000 € 
Frais de concertation     25 000 € 
Enquête publique     15 000 € 
Total                   355 000 € 
 
Recettes 
Dotation Globale de Décentralisation     63 000 € 
Prime PLUi        50 000 € 
Fond Régional d’Etudes Stratégiques (PLH)         9 000 € 
Conseil Général (PLH)           7 000 € 
SIEML (Energies)     25 000 € 
Parc Naturel Régional    20 000 € 
FCTVA      33 000 € 
Total                   207 000 €   
 
Reste à charge                  148 000 €  
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Une concertation 
prévue en partie par 

le bureau d’étude, 
puis partagée et 

enrichie en interne 
avec l’équipe projet et 

les partenaires. 



Reconnaissances obtenues grâce à l’appui du PLUi 
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2017 : fusion de 4 EPCI, on recommence tout ? 

Schéma de coopération intercommunale prévoit la fusion des EPCI du 
saumurois au 1er janvier 2017 (1 CA et 3 CC) : 
 60 communes environ pour un peu plus de 100 000 habitants 
 
Volonté de créer une commune nouvelle mais sur un périmètre différent. 
 
 
 

Obligation d’approuver le PLUi avant le 31/12/2016 
 

Quid de la durée de vie du PLUi (recours, nouveau PLUi …) ? 
 
Transformation du PLUi en plan de secteur à long terme ? 

 
 Faire bénéficier de notre expérience auprès des autres 

territoires du saumurois 
 35 



Synthèse 

« Faire d’une contrainte un atout, une force pour innover. 
La concertation est révélatrice de l’ADN du territoire. »  
 
 
 
 
Anatole MICHEAUD 
Vice-président en charge de l’Aménagement Durable du Territoire 
Communauté de Communes de la région de Doué la Fontaine 
 
 
 
 
 
Damien BINOS 
Directeur du Pôle Aménagement Durable du Territoire 
Communauté de Communes de la région de Doué la Fontaine 
02.41.83.12.02 
dbinos@cc-douelafontaine.com 
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Urbanisme & Paysage 
9, rue du Picard 

37140 BOURGUEIL 

Tél. : 02 47 95 57 06 

Port. : 06 32 24 30 66        

Fax : 02 47 95 57 16 

mailto:dbinos@cc-douelafontaine.com
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